
MISE EN SENS UNIQUE 
ET AMÉNAGEMENT

CYCLABLE

 RÉUNION PUBLIQUE 
 DE PRÉSENTATION 

JEUDI 11 JANVIER 2024
À 19H

SALLE DES FÊTES DE LA MAIRIE DU 14E

26 RUE MOUTON DUVERNET - 75014 PARIS

AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

PHOTOMONTAGE AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC (SUD) (© ATELIER NOUS)



Plus d’informations 
paris.fr et mairie14.paris.fr

Pourquoi ?
La Ville de Paris se transforme pour un partage 
plus équilibré de l’espace public et une 
meilleure qualité de l’air et de l’environnement.

Dans le cadre de son Plan Vélo (2021-2026), 
la Ville de Paris réalisera prochainement les  
travaux de mise en sens unique et 
d’aménagement de pistes cyclables sur la  
partie Sud de l’avenue du Général Leclerc,  
entre la place Victor et Hélène Basch et les 
boulevards Brune et Jourdan.

Cette piste participe au développement d’une 
infrastructure cyclable sécurisée à l’échelle 
de Paris facilitant les déplacements à vélo. La 
mise en sens unique dans le sens entrant de  
l’avenue du Général Leclerc Sud permettra 
d’apaiser la Porte d’Orléans grâce à une  
seconde voie de circulation générale. L’avenue 
restera en double sens pour les taxis, les bus, les 
vélos et les véhicules d’urgence et de livraison.

Comment participer ? 
La réunion publique se tiendra :

JEUDI 11 JANVIER 2024, À 19H
Salle des fêtes de la Mairie du 14e

26 rue Mouton Duvernet - 75014 Paris
Sur inscription : citoyennetemairie14@paris.fr

LA VIE DONT ON A ENVIE, ON VA LA FAIRE ICI. 
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